
Ordonnance portant reglement pour la Perception de l'Impot
sur les Huiles Lubriflantes, sur Ie PetroIe et sur autres Huiles ~t

Essences.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme Ordon­
nance permanente les dispositions de I'Ordonnance
provisoire portant reglement pour la Perception de



1982. __ l'Jmpot sur Ies Huiles Lubrifiantes, sur le Petrole et
sur autres Huiles et Essences, passee le 24 avril 1922,
"(at" eodifiee avec l'Ordonnanoe supplementaire passee
Ie 17 janvier 1927), de laquelle Ordonnance la teneur
suit :-

La Cour, en codifiant les Ordonnances relatives
a la Perception de l'Impot sur les Huiles Lubrifiantes,
"sur le Petrole et sur autres Huiles et Essences, a,
"ouies les conclusions des Officiers du Roi, rappele et
rappelle les Ordonnances provisoires a. ce sujet passees
respectivement Ie premier fevrier 1919 et Ie seize
janvier 1922 et y a substitue l'Ordonnance suivante :-

Definitions-.
.. Huiles et
Bssencee,'

" Navire."

.. Receveur de
l'Im~t..,

Definitions.c-Les mots "Huiles et Essences"
s'appliquent dans cette Ordonnanceaux huiles lubri­
fiantes, au Petrole (Anglice Paraffin) aux Huiles
combustibles, a l'Essence pour les Moteurs (Anglice
Motor Spirit) et a l'alcool Methylique (Anglice Me­
thylated Spirit). Le mot "navire" employe dans
cette ordonnance s'applique a tout vaisseau, barque,
bateau ou autre batiment de mer. Les mots "Rece­
veur de I'Impot" et "Receveur" employes dans cette
ordonnance s'appliquent au Superviseur de la Chaussee
et a toute personne employee par les Etats de cette
ile a la recette de l'ImpOt sur Ies Huiles et Essences.

Defense de 1.-11 est defendu de debarquer ou d'apporter
~~:~U~~edans dans Ie dessein de debarquer des .Huiles et Essences
':t:r~vr;o~.St. en cette ile ailleurs que dans le Havre de Saint Pierre-

Port sans la permission par eorit du Superviseur de
la Chaussee sous peine de confiscation des dites
Huiles et Essences apportees ou debarquees en con­
travention a. cet article et en outre d'une amende
a discretion de Justice qui n'excedera pas £100 stg.
sur le maitre ou proprietaire de navire; comme aussi
sous peine d'une amende a discretion de Justice qui
n'excedera pas £50 stg. sur toute personne aidant
ou assistant.



2.-Il est defendu de transborder des Huiles et 1982.

Essences dans cette fie ailleurs que dans la rade OU ~f6nse de
le havre de Saint Pierre-Port sans la permission par ~=~~:dans
ecrit du Superviseur de la Chaussee sous peine de t:~e3: ~t.

confiscation de toutes Huiles et Essences transbor- Plerre Port.

dees en contravention a. cet article et en outre d'une
amende a. discretion de Justice qui n'exoedera pas
£100 stg, sur Ie maitre ou proprietaire de navire
d'au bord duquel telles huiles et essences auront eta
transbordees en contravention a cet article; comme
aussi sous peine d'une amende a. discretion de Jus-
tice qui n'exoedera pas £50 stg., sur toute personne
aidant ou assistant a. tel transbordement.

3.-Il est defendu de debarquer ou de transborder ~/6ir~e~eou

des Huileset Essences dans cette ile sans l'autorisa- ~e;~o~:h

tion par ecrit du Maitre du Port depuis soleil couche :~~ne~r~~

[usqu'a solell leve sous peine de confiscation de toutes autorisation.
Huiles et Essences debarquees en contravention
a cet article, et en outre d'une amende a discretion
de Justice qui n'excedera pas £100 stg. sur le maitre
ou proprietaire du navire d'aubord duquel telles
huiles et essences auront eta debarquees en contra.
vention a cet article; comme aussi sous peine d'une
amende a discretion de Justice qui n'excedera pas £50
stg. sur toutes personnes aidant ou assistant a tel
debarquement, .

4.-Il est defendu de debarquer ou d'apporter Defense de
., '1 E debarquer Huilesdans le dessein de debarquer des Hui es et ssences et Esaenees dans

A , h dies lIes de Serkdans les Iles de Serk, d Herm et de Jet ou ou ans d'Herm et de

1 d ' d d dit Al ~. t 11 Jethou a moinses epen ances es es I es til moms que e es qu'elles n'aient
Huil E ,. t" h .I. d 1 H etechargeesdanses et ssences n aien ete c argtles ans e avre Ie Havre de St.
d S · Pi Pt' d nfi t' d Pierre Port.e aint erre- or sous peme e co sea IOn e
toutes huiles et essences. apportees ou debarquees
en contravention a cet article, et en outre d'une
amende a. discretion de-Justice qui n'excedera pas £100
stg. sur le maitre ou .proprietaire du navire; comme
aussisous peine d'une.amende. a, discretion de. Justice



1982._____ qui n'excedera pas £50 stg. sur to ute personne aidant
et aaeistant.

Notlftcatlon de
transbordage.

Notlftcatlon par 5.-Tout maitre de navire qui apportera en cette
:::'vr::a~~rtant Ile des huiles et essences qu'elles soient destinees
t~C::~:ences pour cette tle ou ailleurs sera tenu dans les vingt-

quatre heures de son arrives et avant d'en debarquer
aucune partie, de deposer B,U bureau du Receveur de
l'ImpOt une notification par ecrit sous son Being datee
du jour ou elle sera remise enonQant :-

Le nombre, les marques et numeros et l'espeoe
des futailles ou autres emballages qui con.
tiennent lee dites huiles et essences;

La sorte et 10. quantite des dites huiles et es­
sences;

La nom du navire qui les a apportees ;

La lieu ou les dites huiles et essences ont eM
chargees ;

Les noms des personnes a. qui Ies dites huiles
et essences appartiennent ou sont consignees.

Et dans Ie cas ou les dites huiles et essences sont
apportees au bord de tel navire pour etre transbor­
dees, le nombre, les marques et numeros et l'espece
des futailles ou autres emballages contenant telles
huiles et essences, seront constatea dans ladite noti­
fication; Ie tout soua peine d'une amende a. discre­
tion de Justice contre le dit maitre ou Ie proprietaire
de tel navire qui n'excedera pas £50 stg.

6.-Tout maitre ou agent responsable d'un navire
au bord duquel des huiles et essences auront eM
transbordees d'un autre navire, sera tenu de deposer
au bureau du Receveur de l'Impot une notification
par ecrit sous son seing enoneant le nombre, 10.
quantite, les marques, numeros et especea des fu­
tailles ou autres emballages contenant telles huiles
et essences ainsi que Ie nom du navire d'aubord duquel
elles ont eM prises et de celui sur lequel elles ont



1932.ete chargees, et ce a-yant Ie depart de ce dernier; _
le tout sous peine d'une amende adiscretion de Justice
contre le maitre, Ie proprietaire ou l'agent de tel navire
qui n'excedera pas £20 stg.

7.-Tout maitre de navire qui apportera des huiles Notiftcationded6barquement.
et essences en cette ile sera tenu de prevenir Ie Receveur
de I'Impot lors du debarquement des dites huiles et
essences et avant que les dites huiles et essences
n'aient ete traneportees en magasin, sous peine d'une
amende a discretion de Justice qui n'excedera pas
£2 stg.

8.-11 est defendu a tout maitre, proprietaire ou ll::~ude

agent de navire qui apportera des huiles et essences ::if:':"u

en cette ile de livrer les dites huiles et essences au ~~~~ de

consignataire excepte sur un Ordre par ecrit du Re-
ceveur de l'Irnpot sous peine d'une amende adiscretion
de Justice qui n'excedera pas £5 stg.

9.-Le Receveur de l'Impot pourra faire examiner Pouvoirs du

toutes huiles et essences arrivant en cette ile et Ie ~:;M~ de

proprietaire ou consignataire sera tenu de lui fournir
a demande toutes lettres d'envoi ou autres docu-
ments ayant rapport aux dites huiles et essences
afin que le dit Receveur puisse constater la quantite
importee. Et toute personne resistant a l'autorite
du dit Receveur ou refusant de lui fournir la dite
information ou mettant aucun empechement a l'exa-
men des dites huiles et essences sera passible ·d'une
amende qui n'excedera pas £2 stg. Tel examen
sera fait aux frais et risques du proprietaire ou con­
signataire des dites huiles et essences. 11 est de-
fendu de prendre possession des dites huiles et
essences avant que Ie montant de I'Impot du sur les
dites huiles et essences n'ait ete paye au Receveur
de I'Impot a moins que Ie proprietaire ou Ie consig-
nataire n'ait fait un arrangement prealable avec Ie
dit Receveur sous peine d'une amende a discretion
de Justice qui n'exoedera pas £50 stg. Dans
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l'absence de tel arrangement avec le Receveur ou
a. defaut de paiement du dit Impot, les huiles et
essences seront detenues par le Receveur, et si
apres Ie laps d'un mois I'Impot n'a pas ete paye Ie
Receveur de l'Impot est autorise apres une significa­
tion prealable de huit [ours au proprietaire, laquelle
signification pourra etre donnee au moyen d'une
annonce dans la Gazette autorisee pour les publica­
tions officielles et dans un journal publie dans la
langue Anglaise dans cette IIe, si l'adresse du pro­
prietaire n'est pas connue, de faire vendre les dites
huiles ou essences en vente publique, et d'appliquer
Ie net produit de la dite vente au paiement de
I'Impot et des frais de l'emmagasinage et autres
depens qui auraient pu etre encourus a cause de la
detention des dites huiles et essences. II sera de
plus paye pour l'emmagasinage dans les magasins
ou autres lieux des Etats, la somme de deux pennis
par semaine ou partie d'icelle pour chaque futaille,
caisse ou emballage detenu faute de paiement de
I'Impot. Les huiles et essences demeureront aux
risques du dit proprietaire pendant la detention dans
les magasins ou autres lieux des Etats, et ne pour­
ront en etre retirees que sous la surveillance et au
dire du dit Receveur, Ie tout sous peine contre tout
delinquant d'une amende a. discretion de Justice qui
n'excedera pas £50 stg.

Lorsqu'une personne ayant pris possession des
dites huiles et essences ainsi debarquees sans payer
I'Impot, alleguera qu'elle ignorait la nature de la
marchandise et que l'emballage etait d'une forme
qui n'en revelait pas Ie contenu, Ie Receveur de l'Impot
ne poursuivra pas Ie paiement de cette amende s'il
est persuade que la prise en possession a eu lieu sans
faute de la dite personne.

10.-11 sera paye au Receveur de l'Impot sur les
huiles et essences presentement .en oette tle et sur



1932.celles oi-apres introduites en cette tle un penni par _
gallon (Imperial gallon). Et sera Ie dit Imp8t
exigible a partir de ce jour sur les huiles pre-
sentement dans l'ile pourvu toutefois que Ie Rece-
veur de l'Impot est autorise a accorder un delai de
trois mois pour Ie paiement d'icelui si bonne et suffi-
sante caution lui est fournie,

ll.-Le remboursement de I'Impot. percu lors de l'im- Remboursement
de l'Imp6t Bur

portation aura lieu sur les huiles et essences expor- exportation.

tees de cette lIe a compter du 1er janvier 1927 apres
notification prealable au Superviseur des Etats de
telle exportation, sauf 10. somme d'un quart de penni
par gallon que les Etats sont autorises a retenir pour
faire face aux vacations de leurs employes.

12.-Le Receveur de I'Impot aura droit de visiter ViBiteau

ou de faire visiter les magasins ou autres edifices ~~~~: ~~r Ie

des marchands et detailleurs d'huiles et essences l'Imp6t.

afin de verifier 10. sorte et 10. quantite d'huile at d'essence
qui s'y trouve et de s'assurer qu'aucune fraude n'y Bait
commise et que I'Impot en soit paye ; et toutes huiles
et essences trouvees dans les dits magasins ou autres
edifices seront sujettes au paiement de l'Impot faute
au dit marchand ou detailleur de justifier que le dit
impot a eM paye au dit Receveur sur les dites huiles
et essences, et toute personne resistant au dit Receveur
ou employe ou mettant aucun empechement a telle
visite sera passible d'une amende qui n'excedera pas
£20 stg.

13.-Sur 10. demande par ecrit sous le seing du Oonnetables et

S . d I Ch ' I C 't bl t As' Police Salarieeuperviseur e a aussee, es onne a es e SlS- autoriBeB a
t d C J. bl d til" I b ouvrir et visiterants e onneta es e cet e e amsi que es mem res tout lieu

de 10. Police Salariee des Etats sont autorises a faire suspect,

l'ouverture et 10. visite de tout lieu que le Superviseur
aura designe comme etant suspect et d'y saisir toutes
huiles et essences recelees dans lea dits lieux,
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PrIvllblle pour
montantdQ.

14.-Le Receveur de l'Impot aura le privilege
pour le montant dft par chaque personne pour amendes,
l'impot et loyers sur toutes huiles et essences dans 180
possession de 180 dite personne de preference a tout
droit, oreanoe ou obligation de quelque nature que ce
soit, exigible contre les biens meubles de 180 dite per­
sonne,

15.-Les amendes seront applicables moitie a. Sa
Majeste et moitie au delateur.




